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  HORAIRE DES SERVICES 
  ADMINISTRATIFS

Les heures régulières d’ouverture des 
services administratifs sont :

Lundi au jeudi 8 h 30 à 12 h 00  
  13 h 00 à 16 h 30
Vendredi : 8 h 30 à 12 h 00

   
NUMÉROS EN CAS D’URGENCE 
Service 3-1-1
• Bris d’aqueduc et les inondations;
• Entraves de la route;
• Voies de circulation endommagées;
• Poteaux de signalisation abîmés;
• Travaux publics.

Info-Transport 5-1-1     Info-Santé 8-1-1

Urgence 9-1-1
police, ambulance, incendie

MOT DU MAIRE
Bonjour printemps, ton arrivée nous fait du bien car les rayons du soleil nous 
réchauffent et la neige disparait tranquillement pour laisser voir la belle verdure 
reprendre son cour et débuter les travaux à faire sur nos terrains.

Encore cette année, la patinoire et le mont St-Clet ont donné un peu plus de travail 
à cause d’une température changeante. Merci à notre personnel d’avoir fait l’entretien.

Je profite de l’occasion pour souhaiter la bienvenue à Mme Stéphanie Sigouin à titre 
d’inspectrice en bâtiment et environnement et responsable aux permis.

La journée verte en famille se tiendra samedi, le 2 juin. Le comité d’embellissement, 
la responsable des loisirs et l’équipe de la bibliothèque vous accueilleront pour faire 
la distribution d’arbres et l’échange de vivaces. Au plaisir de vous rencontrer.

Profitez des belles journées pour faire le plein d’énergie !

Daniel Beaupré
Maire  

   
  PROCHAINES RÉUNIONS  
  DU CONSEIL MUNICIPAL

Heure :    19 h 30

Date :    Le lundi, 14 mai 2018 
       Le lundi, 11 juin 2018
    Le lundi, 9 juillet 2018
    

PROBLÈME TECHNIQUE LORS DE L’IMPRESSION DES COMPTES DE TAXES
Sur les avis d’évaluation / comptes de taxes de la municipalité, à la section « demander une 
révision », le tarif applicable pour 2018, déterminé selon le Règlement # 95-2 en vigueur 
de la MRC de Vaudreuil-Soulanges, aurait dû être imprimé sur le compte de taxes. Veuillez 
trouver ci-dessous les tarifs applicables.

Le montant exigé lors d’une demande de révision de l’évaluation est fixé selon les catégories 
suivantes pour chaque unité d’évaluation :

Le montant exigé lors d’une demande de révision de l’évaluation est fixé selon les catégories 
suivantes pour chaque lieu d’affaires :
  41.50 $     (valeur locative inférieure ou égale à 50 000 $)
134.95 $     (valeur locative supérieure à 50 000 $)

      77.85 $ 
   311.30 $
   518.50 $ 
1 037.60 $

(valeur foncière inférieure ou égale à 500 000 $)
(valeur foncière supérieure à 500 000 $ et inférieure ou égale à 2 000 000 $)
(valeur foncière supérieure à 2 000 000 $ et inférieure ou égale à 5 000 000 $)
(valeur foncière supérieure à 5 000 000 $)

RAPPEL  COMPTES DE TAXES
  MUNICIPALES 2018 

versement 3
20 septembre

(jeudi)

versement 2
21 juin
(jeudi)

DATES D’ÉCHÉANCES ET MODALITÉS DE PAIEMENT 
Les dates d’échéances ci-dessus sont valides pour le compte émis le 26 février 2018 et 
doivent être respectées peu importe la date à laquelle vous êtes devenu propriétaires de 
l’immeuble taxé. Tout compte de taxes supérieur à 300 $ est payable en 3 versements. 

Retards : Pour éviter les frais d’intérêts, votre paiement doit être reçu par la municipalité 
aux dates d’échéances indiquées sur vos coupons de remise. Le montant du versement 
échu porte intérêt au taux annuel de 12 %.

Pour toutes questions, communiquez avec les services administratifs au (450) 456-3363.

BUREAU FERMÉ
JOURNÉE NATIONALE

DES PATRIOTES :

LUNDI, 21 MAI

JOURNÉE FÊTE NATIONALE

DU QUÉBEC :

LUNDI, 25 JUIN

JOURNÉE FÊTE DU CANADA :

LUNDI, 2 JUILLET
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LE MUNICI’parle

SERVICE DE
L’URBANISME
Horaire de l’inspectrice
Les lundis et jeudis de 8 h 00 à 12 h 00 et 
de 13 h 00 à 16 h 30                 
450 456-3363

ABRI D’AUTO TEMPORAIRE – RAPPEL
Le 15 avril est la date limite pour retirer votre abri d’auto temporaire. 
Après cette date, celui-ci doit être démonté et gardé dans un bâtiment 
fermé. La structure ainsi que la toile doivent être remisées.

PERMIS ABATTAGE D’ARBRE OBLIGATOIRE
Il est strictement interdit, sous peine d’amendes, d’abattre un arbre dans 
la municipalité sans avoir préalablement obtenu un permis à cette effet.
Un permis sera accordé que dans les cas suivants :

a)  l’arbre est mort, malade ou dangereux pour la sécurité des personnes;
b)  l’arbre cause des dommages à la propriété publique ou privée ou aux  
     constructions.

Les arbres bordant les cours d’eau doivent être conservés.
Une évaluation de l’arbre à abattre sera effectuée par l’inspecteur afin de 
déterminer si la coupe est nécessaire ou si celle-ci peut être repoussée.

DÉLAI D’ÉMISSION DES PERMIS ET CERTIFICATS
Un délai de 30 jours est accordé à l’inspecteur pour émettre un permis 
ou un certificat. Le délai débute seulement lorsque tous les documents 
requis sont déposés à la municipalité.

Il est strictement interdit de commencer des travaux de construction 
avant d’avoir obtenu un permis à cet effet.

LABOURAGE ET CULTURE DES TERRES
En zone agricole, une bande minimale de végétation de 3 mètres doit être 
conservée de tout cours d’eau (mesurée à partir de la ligne des hautes 
eaux). S’il y a un talus et que le haut de celui-ci se situe à une distance 
inférieure à 3 mètres de la ligne des hautes eaux, la largeur de la bande 
de végétation à conserver doit inclure un minimum de 1 mètre sur le haut 
du talus. Aucune culture ni aucun labourage n’est autorisé dans cette 
bande.

De plus, il est interdit de labourer ou de cultiver les terres à moins de 
1 mètre d’un fossé de rue.

PROPRIÉTAIRES DE CHIEN(S) 
Votre chien doit toujours être maintenu à l’intérieur des limites de votre 
terrain. Il doit être tenu en laisse lorsqu’il quitte la propriété.

Les excréments doivent être éliminés immédiatement d’une manière 
hygiénique qu’ils soient sur votre propre terrain ou sur une propriété 
avoisinante.

Enfin, votre chien ne doit pas aboyer, hurler, gémir ou émettre des sons 
de façon à troubler la paix et la tranquillité du voisinage.

Stéphanie Sigouin
Inspectrice bâtiments et environnement

RETOUR À 
L’HORAIRE D’ÉTÉ 
POUR LES ÉCOCENTRES DE 
LA MRC DE VAUDREUIL-
SOULANGES

Écocentre de l’île – Pincourt
Écocentre de Vaudreuil-Dorion
Écocentre de Saint-Zotique
Écocentre de Rigaud

Pour consulter l’horaire d’été 
(1er avril au 31 octobre 2018) 
et la liste des matières 
acceptées et refusées dans 
les différents Écocentres, 
consultez le www.mrcvs.ca/
ecocentre ou communiquez 
avec la ligne automatisée 
Info-Écocentre au 
450 455-5434.

NOUVELLE 
VÉGÉTATION 
Il est possible de se procurer un 
PERMIS SPÉCIAL pour arroser 
une nouvelle végétation (tourbe, 
ensemencement, haies).

VENTE DE GARAGE 
Permises (2) fois par année !
Trois (3) jours consécutifs 
maximum ! 

Permis obligatoire

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour faire parti 
du comité d’embellissement de la municipalité.

Que vous ayez le « pouce vert » ou non, vous êtes les bienve-
nus afin de nous aider dans la plantation de fleurs, d’arbustes et 
d’arbres ou tout simplement pour nous soumettre vos idées.

Pour information contactez Josée Farand au 450 456-1144 ou par 
courriel à conseiller6@st-clet.com

de la municipalité
Comité d’embellissement



MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DU QUÉBEC
Au cours des dernières années, plusieurs incidents ayant de graves brûlures à des personnes 
sont survenus à la suite de mauvaises manipulations des foyers à l’éthanol.

L’éthanol peut produire des vapeurs inflammables; il ne faut donc jamais remplir un brûleur 
encore chaud! Laissez refroidir l’appareil ou attendez au moins 15 minutes avant de remplir le 
réservoir et, lors de l’allumage, privilégiez l’utilisation de longues allumettes ou d’un long briquet 
afin de garder un maximum de distance entre vous et l’appareil. Enfin, assurez-vous que votre 
appareil satisfait aux normes canadiennes.

LES DANGERS DE L’ÉLECTRICITÉ
Les dangers de l’électricité sont partout et ne sont 
pas à négliger. Un cordon de rallonge surchargé, 
une installation électrique mal entretenue, et c’est 
le feu qui vous guette!

Pour vous aider à prévenir les risques d’incen- 
die à la maison, voici quelques conseils :

Les appareils électriques
• Faites vérifier régulièrement les installations  
  électriques par un maître électricien;
• Faites remplacer les appareillages trop vieux,  
  endommagés ou non conformes;
• Remplacez les couvercles protecteurs des  
  boîtes de jonction, des prises électriques et  
  des commutateurs dès qu’ils sont  
  endommagés;
• Ne dénudez JAMAIS les fils électriques;
• Ne tolérez pas des fils électriques fixés par des  
  clous ou tout autre moyen inadéquat. Utilisez  
  des attaches prévues à cette fin.

Le panneau électrique
• Laissez toujours en place le couvercle  
  protecteur du panneau électrique afin d’éviter  
  les risques d’électrisation et d’empêcher la  
  poussière et l’humidité d’endommager les  
  contacts électriques;
• N’appliquez pas de peinture sur le panneau  
  électrique, car elle pourrait prendre feu si un  
  incendie se déclarait; 
• Garder un espace libre d’au moins 1 m par  
  rapport à tout obstacle temporaire ou  
  permanent devant.

Les cordons de rallonge et les câbles
• Utilisez des rallonges avec disjoncteur  
  incorporé;
• N’employez pas de cordons de rallonge de  
  façon permanente, débranchez-les après  
  usage;
• Gardez les cordons de rallonge à la vue. Ne les  
  cachez pas sous les tapis ou derrière les 
  meubles, et ne les faites pas passer à travers  
  un mur ou sous une porte;

• Évitez d’enrouler un cordon de rallonge lorsqu’il  
  est branché. La chaleur dégagée au coeur  
  de l’enroulement peut endommager la gaine  
  protectrice et provoquer un arc électrique;
• Remplacez tout cordon endommagé ou  
  dégageant de la chaleur;
• Ne suspendez pas un cordon de rallonge sur  
  un crochet ou sur un clou;
• Cessez d’utiliser un appareil dont le câble  
  dégage de la chaleur et dont la gaine présente  
  des signes d’usure;
• Ne laissez pas pendre un appareil électrique à  
  son câble.

Les fiches, les prises de courant simples 
et les prises multiples
• Ne coupez pas la troisième dent d’une fiche,  
  elle est nécessaire pour la mise à la terre de  
  l’appareil; 
• Assurez-vous que les prises de courant de la  
  salle de bain et celles de l’extérieur possèdent  
  un disjoncteur intégré;
• Assurez-vous qu’aucune fiche n’est coincée 
  ou écrasée derrière un meuble;
• Ne branchez sur des prises multiples que des    
  appareils à faible consommation comme une  
  lampe de table, un radio-réveil ou la télévision.

Les appareils de chauffage portatifs
• Placez la chaufferette loin des meubles, des  
  rideaux et des autres tissus et l’installez de  
  façon à ce que personne ne la renverse;
• Branchez la chaufferette directement dans 
  une prise, et non à un cordon de rallonge;
• Assurez-vous que la chaufferette possède 
  un dispositif de sécurité intégré qui l’arrête 
  lorsqu’elle est renversée;
• N’utilisez jamais une chaufferette de chantier  
  de façon permanente.

Les plinthes de chauffage
• Éloignez les rideaux et les meubles des plinthes  
  électriques d’au moins dix centimètres;
• Assurez-vous que l’intérieur des plinthes est  
  vide de tout objet et éloignez tout ce qui 
  pourrait s’y retrouver accidentellement; 

• N’appliquez pas de peinture sur une plinthe et  
  son cordon. Les plinthes électriques sont  
  recouvertes d’une peinture qui est cuite et  
  dont on sait qu’elle ne s’enflammera pas. La  
  peinture qu’on y appliquerait pourrait fissurer 
  et prendre feu.

Les autres appareils
• Utilisez des ampoules du calibre indiqué sur la  
  lampe;
• Nettoyez régulièrement l’enroulement des  
  condensateurs et le mécanisme derrière le  
  réfrigérateur. La poussière et les dépôts grais- 
  seux peuvent prendre feu. Utilisez des appareils  
  portant le sceau d’un organisme d’homologa- 
  tion reconnu comme CSA ou ULC.

Les appareillages extérieurs
• Assurez-vous que les prises de courant et les  
  commutateurs situés à l’extérieur sont étanches. 
• Installez un appareil d’éclairage extérieur à  
  l’épreuve des intempéries.
• Employez des cordons de rallonge conçus  
  pour l’extérieur.
• Éloignez de la piscine les appareils électriques  
  comme une radio.

Informations : Département de la prévention 
du service de sécurité incendie de St-Clet au 
 450 802-8569 les vendredis de 8 h 00 à 17 h 00.

LE MUNICI’parle
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 FEU À CIEL OUVERT
 • PERMIS OBLIGATOIRE •

Pour obtenir un permis de brûlage ou de 
l’information supplémentaire à ce sujet, 

contactez le département de prévention des 
incendies au 450 802-8569 les vendredis 

de 8 h 00 à 17 h 00. Veuillez noter que 
l’autorisation accordée est automatiquement 
suspendue lorsque les feux en plein air sont 

défendus par les autorités gouvernementales. 
Des amendes sont prévues dans notre 

règlement pour quiconque contrevient au 
règlement, et ce à partir de 150 $.
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Pour connaître nos nouveautés, abonnez-vous  
à notre page Facebook. À tous les mois, elles 
sont publiées et archivées dans les albums 
photos !

NOUVEAUTÉS DES DERNIÈRES SEMAINES

      SECTION JEUNESSE
• BD - Le Journal d’Aurélie Laflamme T.4 et T.5
• BD – Astérix et la Transitalique
• Les amis qui voguaient à l’aventure, 

de Nicholas Oldland
• Quand est-ce qu’on arrive ?,  

de Benoît Archambault
• Macaroni fromage, de Marilou Addison
• La fraternité du rock T.1, de France Gosselin

      SECTION ADULTE
• Darker, de E.L. James
• Bien roulée, d’Annie Lambert
• Hansel et Gretel, d’Yvon Godbout
• Corps impatients, d’Emma M. Green
• Origine, de Dan Brown
• Ma vie avec l’Asperger, de Alexandre  

Poirier-Charlebois
• 1000 astuces au quotidien,  

par Dan Grabham
• La vie intégrale : vivre 100 ans, en santé et 

heureux, d’Éric Dupont
• Les carnets d’un voyageur infatigable,  

de Gilles Proulx
• Mordue du fromage, d’Anick Dumontet
• Le guide de la super famille recomposée,  

de Claire Hellèle

PRÊT ENTRE BIBLIOTHÈQUES (PEB)
Le livre qui vous intéresse n’est pas à la 
bibliothèque ? Nous le ferons venir d’une autre 
bibliothèque. N’hésitez pas à nous en faire la 
demande!

MA BIBLIOTHÈQUE… 
DE JOUR COMME DE NUIT!
Nous avons le plaisir de vous informer que tous 
les services en ligne proposés par votre biblio-
thèque sont maintenant disponibles 24 heures 
par jour et 7 jours par semaine!

• Catalogue en ligne 
• Dossier d’usager 
• Ressources numériques 
• Prêt de livres numériques 
• Demande de prêt entre bibliothèques

Pour y accéder : www.mabibliotheque.ca/clet

REMERCIEMENTS
Nous désirons remercier chaleureusement Anna 
Maria Westcott et Michel Villeneuve qui ont 
assumé bénévolement pendant deux ans, et ce 
à raison d’un soir par semaine, l’ouverture de la 
bibliothèque. Merci Anna Maria pour ta gentil-
lesse et ton positivisme! Merci Michel pour ton 
dévouement et ton sens de l’humour!

UN SIXIÈME MUSÉE À EMPRUNTER!
Depuis le mois de mars, vous pouvez emprunter 
à la bibliothèque une nouvelle carte musée qui 
vous permet de visiter gratuitement le Musée du 
Haut Richelieu, situé à Saint-Jean-sur-Richelieu. 
Ce laissez-passer est valide pour 2 adultes et 
2 enfants.

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS
La bibliothèque est à la recherche de bénévoles 
pour le comptoir de prêt, disponibles une ou 
deux soirées par mois, entre 19 h 00 et 
20 h 30. Une formation est offerte. Les 
personnes intéressées peuvent contacter 
Karine à la bibliothèque les lundis entre 9 h 00 
et 14 h 00, ou par courriel clet@reseaubiblio-
monteregie.qc.ca

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE DE SAINT-CLET
25, rue Piché,  Saint-Clet        450 456-3175        clet@reseaubibliomonteregie.qc.ca

www.mabibliotheque.ca/clet                 Bibliothèque municipale de Saint-Clet

Abonnement
GRATUIT 

pour tous les
résidents de
Saint-Clet.

HORAIRE RÉGULIER D’OUVERTURE
    Mardi   13 h 00 à 16 h 00
      19 h 00 à 20 h 30
    Mercredi 19 h 00 à 20 h 30
    Samedi 10 h 30 à 12 h 00

Soyez informé sur vos emprunts et 
réservations grâce à notre nouveau service 
d’avis par courriel!

ALERTE No 1
Évitez l’accumulation des frais de retard 
grâce au rappel de courtoisie et à l’alerte de 
retard. Vous recevrez un message texte trois 
jours avant l’échéance de vos prêts et/ou à la 
première journée de retard.

ALERTE No 2
Accédez à vos titres préférés rapidement 
grâce à l’alerte de réservation. À la suite de 
cette alerte, vous pourrez récupérer le docu-
ment au comptoir de votre bibliothèque.

ALERTE No 3
Restez informé grâce aux nouvelles de votre 
biblio. Vous recevrez un texto lorsque votre 
bibliothèque a un message important à vous 
communiquer. 

Si votre adresse de courriel 
est inscrite dans votre dossier 
d’usager, vous recevrez 
automatiquement les avis par 
courriel. Pour faire l’ajout d’une adresse de 
courriel, contactez-nous.

Les alertes de votre 
bibliothèque

CLUB DE LECTURE D’ÉTÉ 
TD POUR LES ENFANTS
C’est confirmé! Le Club de lecture TD sera 
de retour cet été! Dès le 16 juin 2018, les 
enfants de 12 ans et moins pourront venir 
chercher leurs surprises et commencer à 
remplir les coupons de participation pour le 
tirage qui aura lieu lors de « Saint-Clet en 
Fête! », le 25 août. Le Club de lecture TD 
est une belle façon d’amener les jeunes à 
la rencontre des livres durant la période esti- 
vale! Alors cet été, rendez-vous à la biblio!
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St-Clet en Fête
LES 24 ET 25 AOÛT 2018

AURA LIEU LA
23e ÉDITION DE ST-CLET EN FÊTE 

Surveillez nos communiqués
pour en connaître la

programmation.

CAMP DE JOUR DE SAINT-CLET

TOURNOI DE GOLF
Les citoyens sont invités à participer à notre 5e tournoi de golf qui aura lieu 
samedi le 26 mai prochain au Club de Golf Rivière-Rouge de Coteau-du-Lac.

Ce tournoi est organisé dans le cadre d’une levée de fonds dont 50 % des profits 
seront utilisés pour la réalisation de divers projets de loisirs et l’autre 50 % sera 
remis à l’Association des parents de St-Clet pour le camp de jour.

Pour réserver votre place et pour plus d’informations, contactez le 
responsable du tournoi, Monsieur Jacques Pilon au 450 456-9687.

Nouveauté au programme : 
le souper se tiendra à la salle 
communautaire de St-Clet 
au 4, rue du Moulin.

 Coût : 

Golf + Voiturette 
+ Souper : 110 $

Souper seulement : 
45 $

AVIS IMPORTANT
SOCCER
La remise des uniformes se fera 
le mardi 15 mai de 18 h 00 à 19 h 30 
à la salle communautaire pour 
tous les enfants inscrits.

La saison de soccer commence 
officiellement le 22 mai et se 
poursuivra durant toute la saison 
estivale c’est-à-dire 
jusqu’au 14 août.

Journée verte
en famille

La journée verte en famille incluant la
distribution d’arbres et l’échange de vivaces

aura lieu samedi, le 2 juin 2018. Une pièce 
de théâtre humoristique pour les enfants sera 
présentée de 11 h 00 à 11 h 45, « Récup et
Dragon », qui abordera le sujet du recyclage.

Surveillez le courrier pour cette journée
organisée en collaboration avec le

comité d’embellissement,
les loisirs et l’équipe de la

bibliothèque.

ACTIVITÉS À NOTER À VOTRE AGENDA

LOISIRS

À tous les parents d’enfants inscrits au
camp de jour, n’oubliez-pas vos

2ème et  3ème versements! 
Mardi, le 8 mai de 18 h 00 à 19 h 30 : 

Deuxième versement et achat du chandail 
du camp qui est obligatoire pour les sorties. 

Veuillez prévoir 15 $ par chandail qui sera ajouté 
au montant du versement dû.

Mercredi, le 13 juin de 18 h 00 à 19 h 30 : 
Troisième versement et présentation

du camp aux parents.

Veuillez noter que nous n’acceptons que l’argent 
comptant et que des frais de retards seront
appliqués pour les montants en souffrance.

Pour toutes questions veuillez communiquer avec 
l’Association des parents de Saint-Clet par courriel : 

apsaintclet@hotmail.com

    Merci!
    L’Association des parents 
    de Saint-Clet
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ORGANISMES
ET VIE COMMUNAUTAIRE

LE CLUB DE L’ÂGE D’OR DE ST-CLET
Notre prochain rendez-vous sera notre souper de fermeture qui aura lieu le 
19 mai prochain. Parlez-en à vos amis et invitez-les. Toute l’équipe souhaite 
vous y retrouver en grand nombre. Merci!

J’aimerais remercier chaleureusement nos bénévoles car sans eux il serait 
difficile voir même impossible d’organiser les évènements de notre club.

Le comité :
Jean-Marie Paiement, vice-président
Aline Allard, secrétaire-trésorière
Jackie Masse, directrice
Pierrette Sauvé, directrice
Ginette, Michèle, Georges, Vital et Robert : bénévoles 
Mariette Montpetit, présidente

INSCRIPTION À LA 
LIGUE DE PÉTANQUE
UNE NOUVELLE SAISON DE PÉTANQUE COMMENCE!
Vous pouvez vous inscrire sur place, le mardi 1er mai à compter de 19 h 00, 
à la salle de croquet au 25, rue Piché ou par téléphone au 450 456-3554. 
Le coût est de 20 $ par personne pour la saison. Bienvenue à tous!

Louise Legault, présidente 450 456-3554

Billets
pré-vente

30 $

Billets
à la porte

35$

Enfants
12 ans et -

15$

SALON DES VINS
FONDATION DE L’HÔPITAL DU CSSS

VAUDREUIL-SOULANGES
Venez vivre une aventure viticole

internationale
DATE À INSCRIRE À VOTRE AGENDA

MERCREDI 16 MAI 2018
  Aréna municipal de Vaudreuil-Dorion

9, rue Jeannotte

Gagnez un voyage pour 2 personnes
au prestigieux vignoble

CHÂTEAU MONTUS EN FRANCE*

Deux formules de participation vous sont proposées :

FORMULE SOIRÉE
de 16 h 30 à 21 h

Coût : 25 $ 

Inclus trois coupons de dégustation au coût de 1 $
chacun (coupons additionnels disponibles sur place)

Billets en vente sur le site Internet : www.salondesvinsvs.ca
Seront disponibles dans les SAQ et Caisses Desjardins de 

Vaudreuil-Soulanges dès le 1er avril 2018

FORMULE ILLIMITÉE - BILLET VIP
de midi à 14 h 30

Coût : 175 $

Reçu de charité de 100 $ par billet VIP
acheté disponible sur demande

Pour tout renseignement complémentaire, ou pour l’achat 
de billets VIP (midi), contactez Mme Chantal Boies,

agente de développement pour la 
Fondation du centre hospitalier Vaudreuil-Soulanges 

(FCHVS) au 450 455-6171, poste 72665

Au plaisir de vous revoir en grand nombre!

L’ENSEMBLE VOCAL LES ENCHANTEURS
L’ensemble vocal Les Enchanteurs sera en spectacle au théâtre Paul-
Émile Meloche de l’école secondaire de la Cité des jeunes à Vaudreuil- 
Dorion les 4, 5 et 6 mai prochain.

 •  LE VENDREDI, 4 MAI  20 H 00
 •  LE SAMEDI, 5 MAI  20 H 00
 •  LE DIMANCHE, 6 MAI  14 H 00  
Le spectacle intitulé COURTEPOINTE.QC est une retrospective 
des chansons québécoises présentée sous forme de medleys, dont 
plusieurs de celles-ci font certainement partie de vos souvenirs. Le 
tout sera agrémenté de chorégraphies ou de mises en scène.

Contactez Michèle Schmidt au 450 456-3515



    

Le Relais pour la vie à Vaudreuil-Soulanges 
célébrera son 15e anniversaire le vendredi 25 
mai 2018 sur les terrains du Parc Olympique 
de Pincourt de 19 h à l’aube le lendemain matin. 

Un tout nouvel emplacement pour le Relais pour 
la vie qui promet de procurer une expérience 
inoubliable à ses participants qui marcheront 
une nuit sous les étoiles en guise de soutien aux 
personnes atteintes et à leurs proches. Une nuit 
où plusieurs célébrations se succéderont pour 
célébrer nos survivants, pour rendre hommage 
aux personnes touchées et pour lutter ensemble 
contre la maladie.

Un événement unique et porteur d’espoir!
Le concept du Relais pour la vie au profit de 
la Société canadienne du cancer est simple : 
durant 12 heures, des équipes ou individus ayant 
amassé des fonds marchent et se relaient autour 
d’un sentier balisé de luminaires en l’honneur ou 
en mémoire de personnes touchées par la mala-
die, afin de lutter contre TOUS les types de can-
cer et de propager l’espoir. C’est un événement 
hautement gratifiant qui n’est pas compétitif, au 
cours duquel les participants contribuent à la 
mission de la SCC, qui est de soutenir les per-
sonnes atteintes, de prévenir davantage de cas et 
de financer les recherches les plus prometteuses. 
Une personne sur deux est aujourd’hui à risque 
de recevoir un diagnostic de cancer au cours de 
sa vie et qu’au Québec, toutes les 10 minutes, 
une personne apprend qu’elle a un cancer. En 
participant au Relais pour la vie, on contribue à un 
meilleur accompagnement/soutien des personnes 
touchées par le cancer et à faire avancer la recher-
che. Grâce aux dons recueillis lors du Relais, le 
taux de survie à 5 ans est passé de 25 % dans les 
années 40 à plus de 60 % aujourd’hui.

Comment y participer ?
Pour participer ou tout simplement pour trouver 
des renseignements sur cet événement unique, 
visitez le www.relaispourlavie.ca ou contactez le 
bureau de la Société canadienne du cancer, sans 
frais au 1 888 296-8570.

Frais d’inscription : 
15 $ par personne
Chaque participant du Relais s’engage à amasser 
150 $ pour y participer.

Achetez un luminaire au coût de 5 $ sur le site 
Internet du Relais ou sur place le soir venu et ren-
dez hommage à un être cher, ce luminaire brillera 
tout au long de la nuit et illuminera les pas des 
marcheurs du Relais.

L’accès pour les personnes vivant avec le 
cancer ou qui sont en rémission est gratuit.
Contactez-nous pour plus de détails.
Vous êtes seul et vous voulez prendre part au 
Relais, joignez-vous à l’équipe du comité organi-
sateur! Le Relais aura lieu beau temps, mauvais 
temps.

Renseignements :
Internet : www.relaispourlavie.ca
Facebook : www.facebook.com/relaispourlavievs
Jonathan Lévesque, agent de développement
Courriel : jlevesque@quebec.cancer.ca
Téléphone sans frais : 1 888 296-8570

   Le Relais pour la vie à 
   Vaudreuil-Soulanges en bref :
   Depuis sa création, il y a 14 ans…

  +  Plus de 15 369 marcheurs et 
       2871 survivants ont participé à l’évènement
  +  Plus de 2 300 bénévoles s’y sont impliqués
  +  Plus de 45 841 luminaires ont éclairé nos vies
  +  Plus de 3 945 492 $ ont été remis à la SCC

Ensemble, prenons le Relais et 
sauvons plus de vies.

La municipalité tient grandement
à remercier tous les bénévoles
s’impliquant sur le comité de

l’Association des parents de Saint-Clet 
(APSC) qui poursuit

l’organisation du camp de jour pour
une 2e année consécutive.

Un grand merci 
pour votre dévouement!

Association des 
parents de Saint-Clet
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LE MUNICI’parleORGANISMES
ET VIE COMMUNAUTAIRE

     LES CFQ 
     SAINT-CLET
Notre cercle ayant été fondé le 21 avril 1938, 
nous atteindrons bientôt 80 ans d’existence. 
Nous souhaitons accueillir de nouveaux mem-
bres pour nos ateliers d’arts créatifs et artisa- 
naux.

Venez nous rencontrer lors d’une prochaine 
réunion et découvrez notre cercle avec des 
yeux nouveaux. Prenez quelques heures pour 
vous et venez vous ressourcer, ainsi que par- 
tager et échanger vos connaissances pour 
mieux les transmettre car notre survie dépend 
de vous. Invitez vos amies et les membres de 
votre famille à se joindre à nous car nous vous 
attendons les bras ouverts.

Merci pour votre participation à notre activité 
« Salon de thé ».

  PROCHAINE RÉUNION : 
  LE MERCREDI, 9 MAI DE 10 H 00 À 15 H 00

Lucie Farand 450 456-3898 
Aline St-Denis 450 456-3397
Carmen Lalonde 450 456-3173 
Louise Pilon 450 456-3767

Prenez part au 15e anniversaire du 
Relais pour la vie à Vaudreuil-Soulanges!
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Le Centre communautaire des aînés de Soulanges 
est un organisme qui offre divers services aux 
aînés de la région. Notre mission est d’améliorer 
leur qualité de vie en contribuant à leur sécurité 
et en favorisant leur maintien à domicile.

POPOTE ROULANTE
La popote roulante, c’est la livraison de repas chauds 
à la porte des aînés ou de personnes en perte d’auto- 
nomie ou ayant une limitation physique. Des plats sont 
disponibles pour livraison deux jours par semaine, soit 
les lundis et mercredis midis au coût de 6,50 $ et cela 
comprend la soupe, le repas et le dessert. Les livrai-
sons sont gratuites et effectuées par des bénévoles 
souriants.

VENTE DE METS SURGELÉS
Nous confectionnons et vendons à coût modique, une 
variété de 23 repas surgelés aux aînés de la région. 
Pour commander et venir les chercher ou pour con-
sulter notre liste, vous n’avez qu’à nous téléphoner.

JOURNÉE D’ACTIVITÉS POUR 50 ANS ET PLUS
Deux fois par mois, le jeudi, nous offrons une journée 
d’activités, dirigée par une animatrice, au coût de 8 $. 
Cela comprend tout le matériel et le repas chaud du 
midi. Le tout se passe dans la bonne humeur. 
Téléphonez pour vous inscrire. 
Dates pour le printemps 2018 : 10 et 24 mai, 7 juin.

LES EXERCICES : VIE ACTIVE!
Qu’est-ce que Vie active ? Ce sont des séances 
hebdomadaires d’exercices physiques adaptés tout 
en douceur, qui permettent le maintien et le dévelop-
pement de la bonne forme des aînés. Ces séances 
sont données par une dynamique animatrice en col-
laboration avec le Parrainage civique de V-S, tous 
les mardis de 14 h à 15 h, dans la salle Desjardins 
du Centre. Le coût est de 5 $ pour la session de 
12 cours. Informations et inscriptions par téléphone. 
Nous sommes situés au 12, rue Curé-Cholet, à 
St-Polycarpe.

POUR INFORMATIONS OU POUR S’INSCRIRE 
À L’UN DE NOS SERVICES :
Tél. : 450 265-3548 ou 1 855 510-3548
mdasoulanges@outlook.com

LE MUNICI’parle
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LOISIRS DE SAINT-CLET
loisirs@st-clet.com 

SERVICE DE SÉCURITÉ INCENDIE
Téléphone : 450 456-3306
Télécopieur : 450 456-1168
incendie.munst-clet@videotron.ca

VOIRIE
voirie.munst-clet@videotron.ca

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE
25, rue Piché
Téléphone : 450 456-3175
clet@reseaubibliomonteregie.qc.ca

HÔTEL DE VILLE SAINT-CLET
4, rue Du Moulin, Saint-Clet
Téléphone : 450 456-3363
Télécopieur : 450 456-3879
st-clet@videotron.ca

www.st-clet.com

ORGANISMES
ET VIE COMMUNAUTAIRE

LA FABRIQUE DE LA PAROISSE 
NOTRE-DAME-DES-CHAMPS
1256, chemin de l’Église
Saint-Polycarpe, Québec  J0P 1X0    
450 265-3213 

Les messes sont célébrées tous les dimanches à 
10 h 45 dans l’édifice municipal situé aux 4 coins. 
Alors que nous entrons dans une nouvelle saison, 
je profite de l’occasion pour remercier tous mes 
formidables bénévoles qui ont consacré leur 
temps à la préparation de nos messes et autres 
célébrations cette année. Merci à ceux et celles 
qui nous ont aidé avec le service des dimanches 
(accueil, servants de messe, lectures, chorale) et 
aux préposés à l’entretien de l’édifice.

Si vous souhaitez votre joindre à notre équipe de 
bénévoles, veuillez contacter Liliane Pharand au  
450 456-3235 ou Michelle Schmidt au 450 456-
3515. Que vous soyez jeune ou moins jeune, 
vous êtes les bienvenus!

En 2009, Albert Therrien et Richard Nucci se sont 
réunis pour voir comment notre communauté de 
St-Clet pourrait montrer son appréciation envers 
nos travailleurs migrants. Comme on le sait, ces 
hommes qui viennent travailler dans notre région 
sont éloignés de leurs familles sur une période 
pouvant s’échelonner de 6 à 18 mois.

Albert et Richard ont eu l’idée d’une journée en 
juillet consacrée aux travailleurs par la célébra-
tion d’une messe en espagnol suivi d’un repas et 
d’une partie de soccer. Cette année est notre 9e 
édition de la tenue de cet évènement, qui aura 
lieu le dimanche 22 juillet prochain. Une messe 
se déroulera à 11 h 00 suivie d’un brunch à la 
salle communautaire et d’une partie de soccer 
sur le terrain à l’arrière du poste de police. Ces 
travailleurs apportent une contribution précieuse 
à notre communauté et à notre région.

Malheureusement, Albert n’est plus avec nous, il 
est décédé il y a quelques années mais je suis 
sûr qu’il sourit en constatant la démonstration 
d’affection envers ces hommes qui sont loin de 
leurs proches.

Nous sommes à la recherche de bénévoles pour 
préparer cet évènement. Si vous êtes intéressé, 
contactez Richard Nucci au 450 456-3901. 
C’est une belle occasion de pratiquer votre es-
pagnol si vous prévoyez des vacances dans les 
pays latins.

Bart Sellitto 450 456-3457
Marguillier – Communauté Chrétienne de St-Clet
Paroisse Notre-Dame-des-Champs

CENTRE 
COMMUNAUTAIRE 
DES AÎNÉS DE 
SOULANGES


